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 n° 293 559 du 1er septembre 2023 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. LYDAKIS 

Place Saint-Paul 7/B 

4000 LIÈGE 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 23 août 2022, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et d’un 

ordre de quitter le territoire, pris le 22 juin 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 31 août 2022 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 13 juillet 2023 convoquant les parties à l’audience du 9 août 2023. 

 

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. GREGOIRE loco Me P. LYDAKIS, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me L. RAUX loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant a déclaré être arrivé sur le territoire « dans le courant de l’année 2002 ». 

 

1.2. Le 13 octobre 2020, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois 

mois sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980).  

 

1.3. Le 6 avril 2022, la partie défenderesse a déclaré la demande visée au point 1.2. irrecevable et a pris 

un ordre de quitter le territoire à l’égard du requérant. Le 16 juin 2022, ces décisions ont été retirées par 

la partie défenderesse. 
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1.4. Le 22 juin 2022, la partie défenderesse a déclaré la demande visée au point 1.2 irrecevable, et a pris 

un ordre de quitter le territoire à l’égard du requérant. Ces décisions constituent les actes attaqués et sont 

motivées comme suit : 

 

- En ce qui concerne la décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour (ci-après : la 

première décision attaquée) : 

  

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle.  

 

Le requérant invoque la longueur de son séjour et son intégration. Il déclare être arrivé en Belgique en 

2002, soit il y a 20 ans. 

Notons que le requérant ne fournit aucun élément étayant son intégration. Rappelons que c’est à 

l’étranger lui-même qui revendique l’existence de circonstances exceptionnelles à en rapporter lui-même 

la preuve, puisqu’il sollicite une dérogation, et non à l’administration à se substituer à cet égard à la partie 

requérante en recherchant d’éventuels arguments en sa faveur (CCE, arrêt de rejet 258649 du 26 juillet 

2021).  

Rappelons que les circonstances exceptionnelles visées par l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 

sont destinées non à fournir les raisons d’accorder l’autorisation de séjourner plus de trois mois dans le 

Royaume, mais bien à justifier celles pour lesquelles la demande est formulée en Belgique et non à 

l’étranger, sans quoi on n’expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être invoquées lorsque la 

demande est faite auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence ou de séjour 

à l’étranger. Il en résulte que la longueur du séjour et l’intégration ne constituent pas des circonstances 

exceptionnelles (Conseil d’Etat - Arrêt n° 100.223 du 24/10/2001). L’intéressé doit démontrer à tout le 

moins qu’il lui est particulièrement difficile de retourner demander l’autorisation de séjour dans son pays 

d’origine ou de résidence à l’étranger (Conseil d’Etat - Arrêt n° 112.863 du 26/11/2002). 

De plus, la longueur du séjour et l’intégration n'empêchent pas la réalisation d'un ou plusieurs départs 

temporaires à l'étranger pour obtenir l'autorisation de séjour. En effet, le Conseil du Contentieux des 

Etrangers considère que « quant à l'intégration du requérant dans le Royaume, (…) il s'agit d'un élément 

tendant à prouver tout au plus la volonté de la partie requérante de séjourner sur le territoire belge, mais 

non une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans son pays d'origine afin d'y accomplir 

les formalités requises en vue de l'obtention d'une autorisation de séjour » (CCE Arrêt 161213 du 

02/02/2016, CCE arrêt n°159783 du 13/01/2016, CCE arrêt 158892 du 15/12/2015). 

 

Le requérant invoque sa situation familiale en Belgique et au Maroc. Les seuls membres de sa famille 

encore vivants (frères et sœurs) vivent en Belgique (en ordre de séjour, certains seraient naturalisés). Il 

invoque le droit à une vie privée et familiale (art. 8 de la de la Convention européenne des Droit de 

l'Homme). Le requérant dit n’avoir plus de famille proche au Maroc, ses parents sont décédés ; il y serait 

considéré comme un étranger.  

Le requérant allègue mais ne démontre pas l’existence de la vie privée et familiale qu’il invoque. Il fournit, 

à l’appui de sa demande, des copies de permis de séjour, permis de conduire et cartes d’identité sans 

exposer ni démontrer qui sont ces personnes (à savoir [B.B.], [E.A.S.], [H.A.], [E.A.M.]) par rapport à lui. 

Quand bien même le lien familial serait établi, il ne suffit néanmoins pas toujours d’établir l’existence de 

celui-ci, encore faut-il démontrer qu’il donne lieu à une vie familiale effective (C.C.E., arrêt n°142 530 du 

31 mars 2015). Il appartient en effet à l’étranger de démontrer au sein de sa requête s’il existe une vie 

familiale et/ou privée. S'agissant de l'argumentation fondée sur l'article 8 de la CEDH, le Conseil du 

Contentieux des Etrangers soutient que lorsque la partie requérante allègue une violation de cette 

disposition, il lui appartient en premier lieu d'établir, de manière suffisamment précise compte tenu des 

circonstances de la cause, l'existence de la vie privée et/ou familiale qu'elle invoque (C.C.E., arrêt n°229 

956 du 9 décembre 2019), ce qui n’est pas le cas en l’espèce. 

Rappelons que l'accomplissement des formalités auprès du poste diplomatique compétent n'oblige pas 

l'étranger à séjourner dans le pays où ce poste est installé mais implique seulement qu'il doit s'y rendre 

temporairement pour y accomplir les formalités requises, au besoin en effectuant entre-temps des courts 

séjours en Belgique. Il en découle qu'en principe cet accomplissement ne constitue pas, au sens de 

l'article 8 de la Convention européenne des droits de l'homme, une ingérence dans la vie familiale de 

l'étranger ou que, si ingérence il y a, elle est nécessairement proportionnée puisqu'il n'est imposé à 

l'étranger qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la 

décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois (CE n° 

165.939 du 14 décembre 2006 ; C.C.E – Arrêt N° 1589 du 07/09/2007 ; CCE, arrêt de rejet n°201473 du 

22 mars 2018). 

Quant au fait que l’intéressé n’aurait plus d’attache au pays d'origine et y serait considéré comme un 

étranger, une personne étrangère séjournant depuis de nombreuses années en Belgique peut avoir gardé 
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des liens avec son pays d’origine, de différentes manières. En tout état de cause, le Conseil du 

Contentieux des étrangers rappelle, quant à ce, que l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 établit un 

régime d’exception au régime général de l’introduction de la demande par voie diplomatique. C’est dès 

lors à l’étranger qui revendique l’existence de circonstances exceptionnelles à en rapporter lui-même la 

preuve puisqu’il sollicite une dérogation, ce qui implique que la demande d’autorisation de séjour doit être 

suffisamment précise et étayée (Voir en ce sens Conseil d’Etat, arrêt n° 125.249 du 12 novembre 2003, 

CCE, arrêt de rejet 263874 du 19 novembre 2021) ; en l’espèce Monsieur ne démontre pas ne plus avoir 

d’attaches au Maroc. Par ailleurs, le requérant est majeur et peut raisonnablement se prendre en charge 

temporairement. 

 

Le requérant invoque son état de santé. Dans sa demande, le requérant expose souffrir « d’un syndrome 

anxiodépressif nécessitant un suivi psychiatrique indispensable avec un risque d’aggravation » et dépose 

un certificat médical du 27.06.2020 du dr. [M.E.H.]. Le requérant fait également valoir qu’il ne pourra pas 

bénéficier d’une couverture sociale pour le suivi de ses soins (assurance maladie obligatoire) et que le 

RAMED (régime d’assistance médicale) ne couvre pas les soins de santé mentale. 

La situation du régime de soins de santé marocain ne dispense pas le requérant de l’obligation d’introduire 

sa demande de séjour dans son pays d’origine. Ce d’autant plus que le certificat médical du dr. El Hassan 

mentionne que le suivi psychiatrique est « souhaitable » et non « indispensable » comme l’affirme 

l’intéressé, en effet on peut y lire : « Rupture familiale. Syndrome anxiodépressif réactionnel. Pathologie 

qui peut s’aggraver. Suivi psychiatrique souhaitable ». Par ailleurs, Monsieur ne démontre pas faire l’objet 

d’un suivi psychiatrique en Belgique. Il ne démontre pas non plus qu’il ne serait pas possible de réaliser 

un tel suivi à distance. Notons que la télépsychiatrie a connu depuis la crise du Covid-19 un essor 

important et est reconnue comme méthode efficace de suivi des patients (voir notamment Jay. H. Shore, 

Telepsychiatry: Videoconferencing in the Delivery of Psychiatric Care, dans The American Journal of 

Psychiatry, 2013, ( https://ajp.psychiatryonline.org/doi/full/10.1176/appi.ajp.2012.12081064) et plus 

récemment J.-F. Echelard, Use of Telemedicine in Depression Care by Physicians: Scoping Review, dans 

Journal of Medical Internet Research, 2021 (https://formative.jmir.org/2021/7/e29159)).  

Quant au maintien du lien avec ses proches, rien n’empêche Monsieur d’effectuer de courts séjours sur 

le territoire, muni de l’autorisation requise, le temps de l’examen de sa demande pour long séjour au pays 

d'origine. Il peut également utiliser les moyens de communications actuels, si aucun des proches de 

Monsieur ne souhaite ou ne peut effectuer des voyages réguliers avec lui.  

Quant à l’aspect financier, le fait que Monsieur ne puisse pas bénéficier d’une couverture sociale au Maroc 

ne peut être constitutif d’une circonstance exceptionnelle puisqu’il ne peut pas en bénéficier non plus en 

Belgique. Il peut seulement requérir l’aide médicale urgente. Notons que Monsieur n’invoque pas avoir de 

difficultés financières en Belgique. Rien ne prouve qu’il ne puisse financer ses éventuels frais médicaux 

par lui-même ou en requérant l’aide de proches. 

Relevons que le requérant n'a pas jugé opportun d'introduire une demande d'autorisation de séjour de 

plus de trois mois sur la base de l'article 9ter de la loi, la gravité de son état de santé ne l'empêche pas 

de retourner dans son pays d'origine pour y lever une autorisation de séjour et partant ne peut constituer 

une circonstance exceptionnelle au sens de l'article 9bis de la loi. En effet, le requérant est malvenu de 

se prévaloir d'une impossibilité médicale de voyager vers son pays d'origine alors même que ce constat 

justifie à lui seul que soit introduite une demande d'autorisation de séjour sur la base de l'article 9ter de la 

loi, notre bureau étant de toute évidence incompétent pour se prononcer sur une telle impossibilité dans 

le cadre d'une procédure initiée sur la base de l'article 9bis de la loi (CCE arrêt n°150 883 du 14/08/2015).  

 

Enfin, le requérant invoque sa situation financière et matérielle en cas de retour au Maroc. Il ne pourra y 

bénéficier d’aucune pension, ni à titre salarié, ni à titre indépendant (renvoi au site CLEISS de la sécurité 

sociale marocaine). Vu la longueur de son séjour en Belgique, le requérant n’aura pas cotisé assez. Il ne 

répond pas non plus aux conditions pour pouvoir bénéficier des allocations de chômage. Il n’y a pas 

d’autre aide publique pouvant être accordée au requérant en cas de retour au pays d'origine (site 

CLEISS). L’OIM ne lui fournirait une aide financière que pour revenir au pays d'origine et non pour s’y 

installer, à condition qu’il rentre dans le champ d’application de l’OIM. Ainsi le requérant note « De plus, 

l’aide de l’OIM ne couvre que les personnes suivantes : personnes dont la demande d’asile a été rejetée 

; migrants en détresse ; victimes de la traite ; ou autres groupes vulnérables. Se pose déjà la question si 

l’intéressé pourrait être considéré comme une personne vulnérable » ; le requérant fournit en annexe des 

informations provenant du site Internet de l’OIM.  

La situation financière et matérielle du requérant ne le dispense pas de l’obligation d’introduire sa 

demande de séjour dans son pays d’origine. Aucun élément ne démontre qu'il ne pourrait être aidé et/ou 

hébergé temporairement par la famille ou par des connaissances, le temps nécessaire pour obtenir un 

visa. Notons que le requérant ne peut percevoir en Belgique aucune pension, ni allocation de chômage. 

On ne comprend donc pas en quoi cet argument serait constitutif d’une circonstance exceptionnelle 

https://formative.jmir.org/2021/7/e29159)
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empêchant ou rendant particulièrement difficile le retour au pays d'origine puisque, de ce point de vue, la 

situation du requérant est inchangée qu’il se trouve en Belgique ou au Maroc.  

Quant à l’aide de l’OIM, notons que le site Internet de l’OIM indique « Pour les migrants qui doivent rentrer 

au pays mais qui n’en ont pas les moyens, les programmes AVRR de l’OIM sont souvent l’unique remède 

à leur situation. L’aide de l’OIM s’adresse notamment aux personnes dont la demande d’asile a été rejetée 

; migrants en détresse ; victimes de la traite ; ou autres groupes vulnérables » ; ces catégories de 

personnes sont donc exemplatives et non limitatives. Le requérant pourrait donc solliciter l’aide de l’OIM 

pour le retour ; non pour son installation, l’organisation ne couvrant pas ces frais.  

 

Force est de constater que Monsieur se maintient illégalement sur le territoire depuis 20 ans, hormis 

quelques brèves périodes sous attestations d’immatriculation. Plusieurs ordres de quitter le territoire lui 

ont été délivrés auxquels il n’a pas obtempéré. A aucun moment, il n’a comme il est de règle tenté de 

lever une autorisation de séjour provisoire de plus de trois mois dans son pays d’origine. Monsieur aurait 

dû se mettre en règle depuis de nombreuses années, ce qui lui aurait ouvert le bénéfice des droits sociaux 

qui lui demeurent aujourd’hui fermés tant au Maroc qu’en Belgique (à l’exception de l’aide médicale 

urgente/RAMED). Le principe général de droit que traduit l’adage latin « Nemo auditur propriam 

turpitudinem allegans » trouve ici à s’appliquer.  

Il importe de rappeler que la loi du 15 décembre 1980 est une loi de police qui fixe les conditions pour 

l’entrée et le séjour des étrangers sur le territoire. Dès lors en imposant aux étrangers, dont le séjour est 

devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans leur pays d’origine pour y demander, auprès du poste 

diplomatique compétent, l’autorisation requise pour être admis sur le territoire belge, il ne leur est 

demandé que de se soumettre à la Loi.» 

 

- En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire (ci-après : la seconde décision attaquée) : 

 

 

«MOTIF DE LA DECISION : 

  

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants : 

 

o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 2° de la loi du 15 décembre 1980, l’étranger demeure dans le Royaume 

au-delà du délai autorisé par le visa ou l’autorisation tenant lieu de visa apposée sur son passeport ou sur 

le titre de voyage en tenant lieu (art. 6, alinéa 1er de la loi) :  

Monsieur a été mis en possession d'attestations d’immatriculation. La dernière a expiré le 21.02.2012. Il 

n’est plus autorisé au séjour. 

 

 

2. Exposé des moyens d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un premier moyen intitulé « Quant au fait que la décision d’irrecevabilité 

prise par l'Office des Etrangers en date du 22 juin 2022 notifiée le 25 juillet 2022 viole manifestement les 

prescrits d’une motivation adéquate des actes formelles prises par les autorités administratives et ce, au 

regard des articles 1, 2 et 3 et suivants de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des 

actes administratifs, les articles 9bis et 62 de la loi du 15.12.80, l’erreur manifeste d’appréciation ». 

 

Elle fait valoir que « Tout d'abord, concernant le fait que l'Office des Etrangers ne serait pas compétent 

pour se prononcer sur l'impossibilité d'ordre médical du requérant de rentrer au Maroc et donc par la 

même occasion la difficulté pour ce dernier de quitter la Belgique pour se rendre au Maroc dans le cadre 

d'une procédure initiée sur la base de l'article 9bis de la loi du 15.12.80, ne peut être suivie. En effet, 

aucune disposition légale ne prévoit qu’une autorisation temporaire prévue par l’article 9bis ne puisse 

examiner des circonstances exceptionnelles d'ordre médical. C’est d'ailleurs en ce sens que s’est exprimé 

le Conseil du Contentieux des Etrangers dans un arrêt numéro 219890 du 16 avril 2019 qui précisait : « 

3.3. En l'espèce, la motivation de l'acte attaqué montre que la demande d'autorisation de séjour, visée au 

point 1.4., a été déclarée sans objet, au motif que la requérante a été régularisée dans le cadre de la 

demande d'autorisation de séjour, visée au point 1.3. Toutefois, s'il est de jurisprudence constante que la 

partie défenderesse peut valablement déclarer une telle demande sans objet ou refuser de la prendre en 

considération, lorsqu'il est constaté que l'étranger concerné ne séjourne pas sur le territoire belge, tel n 

'est pas le cas dans la présente cause. Par ailleurs, aucune disposition légale ne prévoit qu’une 

autorisation temporaire, obtenue sur la base de l'article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, s'oppose à la 
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prise en considération d’une demande d'autorisation de séjour, introduite sur la base de l'article 9bis de 

la même loi. L'acte attaqué viole, par conséquent, l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, et n'est pas 

adéquatement motivé. 3.4. L'argumentation de la partie défenderesse, développée dans la note 

d'observations, n'est pas de nature à énerver les considérations qui précèdent, dès lors qu'elle concerne 

uniquement l'intérêt à agir, qui a été examiné au point 2. » Ainsi, il appartenait bien à l’Office des Etrangers 

d'examiner la situation médicale du requérant et voire si elle peut constituer une circonstance 

exceptionnelle au sens de l'article 9bis de la loi du 15/12/1980. De plus, dans le cadre de sa décision 

querellée, l'Office des Etrangers semble estimer que le fait que le requérant ne pourrait bénéficier 

d'aucune couverture sociale en cas de retour au Maroc, ne peut constituer une circonstance 

exceptionnelle au sens de l’article 9bis de la loi du 15.12.80 en indiquant qu’en Belgique l'intéressé se 

trouve dans la même situation, c’est-à-dire sans couverture sociale puisqu'il ne peut seulement bénéficier 

que l'aide médicale urgente. Cette motivation est totalement inadéquate puisqu'il convient de rappeler que 

les circonstances exceptionnelles prévues à l'article 9bis de la loi du 15.12.80 sont des circonstances qui 

rendent difficile voir impossible tout retour au pays d'origine pour y lever les autorisations de séjour 

prévues à l'article 9alinéa 2 de la loi du 15.12.80. Or, le requérant rappelle que dans le cadre de sa 

demande de séjour 9bis introduite le 13 octobre 2020, il a fait justement valoir que l'absence de couverture 

sociale et donc d'accès et la disponibilité des soins nécessités par son état de santé au Maroc, peut 

constituer une circonstance exceptionnelle qui rend impossible voire difficile tout retour au Maroc pour y 

lever les autorisations de séjour prévues à l'article 9alinéa 2 de la loi du 15.12.80. Il appartient donc à 

l'administration d'examiner la situation dans le pays de retour ou d'origine et non dans le pays de 

résidence, en l'espèce la Belgique où l'intéressé réside actuellement. La situation de l’intéressé en 

Belgique à savoir le fait qu'il n’ait pas de revenus et ne bénéficie que de l’aide médicale urgente ne 

constitue pas des éléments à examiner par l'administration dans le cadre de l'introduction d'une demande 

de séjour de plus de trois mois pour circonstances exceptionnelles sur base de l'article 9bis de la loi du 

15.12.80. En effet, il appartenait à l'administration d'examiner les circonstances qui rendent un retour au 

Maroc difficile voire impossible. A cet égard, le requérant rappelant également qu'il a déposé à l’appui de 

sa demande de séjour 9bis des documents claires et précis sur le fait qu'il ne bénéficiera d'aucune 

couverture sociale au Maroc et qu'il ne pourra donc pas se soigner puisque les soins nécessités par son 

état de santé sont difficilement disponibles et surtout inaccessibles faute de couverture sociale. Le 

requérant rappelant qu'en Belgique, il pourra avoir accès aux soins nécessités par son état de santé 

puisqu'il pourra bénéficier de l'aide médicale urgente qui est accordée aux personnes indigentes. Or, un 

tel système n'existe pas au Maroc puisque comme l'intéressé l'a indiqué dans le cadre de sa demande de 

séjour 9bis, le RAMED, (le système de sécurité sociale pour les indigents au Maroc), ne couvre pas les 

soins de santé psychiatriques. À nouveau, cette motivation est donc inadéquate. Quant au fait que le 

requérant pourrait se soigner au Maroc par l'intervention de la télépsychiatrie, à nouveau cet élément est 

totalement irrévélant pour la simple et bonne raison qu'une télépsychiatrie nécessite un matériel adéquat 

puisque celle-ci se fait généralement par visioconférence. Or, il convient de rappeler que le requérant une 

fois de retour au Maroc ne pourra avoir une accessibilité aux soins nécessités par son état de santé 

garantis en raison du fait que le RAMED qui concerne la sécurité sociale pour les indigents ne couvre pas 

ce type de soins. L'intéressé n'aura donc aucun moyen financier pour pouvoir utiliser ce système de 

télépsychiatrie. Que pour toutes ces raisons, la décision est inadéquatement motivée et devra donc être 

annulée ». 

 

2.2. La partie requérante prend un deuxième moyen intitulé « Quant au fait que la décision d’irrecevabilité 

prise par l’Office des Etrangers en date du 22 juin 2022 notifiée le 25 juillet 2022 viole manifestement les 

prescrits d’une motivation adéquate des actes formelles prises par les autorités administratives et ce, au 

regard des articles 1, 2 et 3 et suivants de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des 

actes administratifs, les articles 9bis et 62 de la loi du 15.12.80, l’erreur manifeste d’appréciation ». 

 

Elle fait valoir que « À nouveau, le requérant s’étonne de la motivation de la décision querellée et estime 

donc que l'administration commet une erreur manifeste d'appréciation. En effet, l’administration semble 

estimer que la situation matérielle et financière du requérant au Maroc ne peut constituer une circonstance 

exceptionnelle rendant difficile voir impossible tout retour au pays d’origine puisque la situation du 

requérant serait inchangée à celle qui l'est actuellement en Belgique. Or, il convient de rappeler, comme 

évoqué ci-dessus, que les circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9bis sont des circonstances 

qui rendent difficile voire impossible tout retour au Maroc pour y lever les autorisations de séjour prévues 

à l'article 9alinéa 2 de la loi du 15.12.80. Or, l’administration ne semble pas contester les documents 

produits par le requérant comme de quoi ce dernier n’aura aucun revenu et aucune aide financière de la 

part de l'Etat marocain. L’Office des Etrangers ne conteste pas également le fait que l'intéressé n’a plus 

de famille au Maroc. Quant au fait que l'intéressé pourra bénéficier d'une aide d'amis, celle-ci est purement 

une supputation dans le chef de l’administration et contraire aux éléments objectifs du dossier, puisque 
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l’intéressé a quitté le Maroc il y a plus de 20 ans. Il apparait donc difficile que l'intéressé puisse retisser 

un réseau affectif et amical lui permettant de pouvoir subvenir à ses besoins au Maroc. Cet élément ne 

semble pas avoir été pris en considération par l'Office des Etrangers. Il apparait donc clairement que le 

requérant sera donc sans le moindre revenu tant de la part des organisations internationales que de l'Etat 

marocain. Dans une telle situation et souffrant d'un trouble psychique important, il sera dans l'impossibilité 

de pouvoir effectuer l'ensemble des démarches nécessaires à son retour en Belgique conformément à 

l'article 9alinéa de la loi du 15.12.80. L'intéressé a donc bien expliqué les raisons pour lesquelles il estime 

que sa situation matérielle et personnelle en cas de retour au Maroc peut constituer une circonstance 

exceptionnelle au sens de l'article 9bis de la loi du 15.12.80. L'argumentation de l'administration selon 

laquelle cette situation est la même qu'en Belgique, est totalement irrévélante (sic) puisque, comme 

évoqué ci-dessus, il convient de vérifier la situation du requérant en cas de retour au Maroc et non celle 

en Belgique. A nouveau, cette motivation devra donc être écartée ». 

 

2.3. La partie requérante prend un troisième moyen intitulé « Quant au fait que la décision d'irrecevabilité 

prise par l’Office des Etrangers en date du 22 juin 2022 notifiée le 25 juillet 2022 viole manifestement les 

prescrits d’une motivation adéquate des actes formelles prises par les autorités administratives et ce, au 

regard des articles 1, 2 et 3 et suivants de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des 

actes administratifs, les articles 9bis et 62 de la loi du 15.12.80, l’erreur manifeste d’appréciation » 

 

Elle fait valoir que « Le requérant estime que cette motivation selon laquelle il est à l’origine du préjudice 

qu’il invoque, et qu’il s’est mis délibérément dans une situation très précaire voire illégale, ne peut 

constituer une circonstance exceptionnelle au sens de l’article 9bis de la loi du 15.12.80. A cet égard, 

l'intéressé ne peut marquer son accord sur la motivation de la décision de l’Office des Etrangers. Tout 

d’abord, il rappellera que l’article 9bis de la loi du 15.12.80 ne prévoit en aucune façon une exigence d’être 

en séjour légal pour la personne introduisant cette demande de séjour. En effet, ni le texte de l'article 9bis, 

ni les travaux préparatoires de cet article ne prévoyait l'obligation pour la personne introduisant une 

demande de séjour de plus de trois mois pour circonstances exceptionnelles sur base de l'article 9bis de 

la loi du 15.12.80, d'être en séjour légal. En motivant de cette façon, l'Office des Etrangers ajoute une 

condition à la loi. De plus, le requérant estime qu'en motivant de la sorte, l'Office des Etrangers n'a 

absolument pas tenu compte de sa situation particulière, (longueur de son séjour en Belgique, son 

intégration et absence de possibilités réelles de pouvoir introduire une demande de séjour sur base de 

l'article 9alinéa 2 en cas de retour au Ghana). ». Elle se réfère à un arrêt du Conseil dont elle reprend un 

extrait et soutient également « Qu'il conviendra donc d'annuler cette décision. ». 

 

2.4. La partie requérante prend un quatrième moyen intitulé « Quant au fait que l'Ordre de quitter le 

territoire Annexe 13 pris en date du 10 juin 2022 notifié à une date indéterminée viole manifestement les 

prescrits d’une motivation adéquate des actes formelles prises par les autorités administratives et ce, au 

retard des articles 1, 2 et 3 et suivants de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, les articles 62, 74/13 et 74/14 de la loi du 15.12.80. Le principe de bonne administration et 

l'erreur manifeste d'appréciation ». 

 

Elle fait valoir que « Le Conseil du Contentieux des Etrangers rappelle qu'un ordre de quitter le territoire 

délivré sur base de l'article 7 de la loi du 15.12.80 est une mesure de police par laquelle l'autorité 

administrative ne fait constater qu'une situation visée par cette disposition pour en tirer les conséquences 

de droit. En l'occurrence, la motivation du second acte attaqué selon laquelle le requérant demeure dans 

le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2, se vérifie à la lecture du dossier 

administratif. Néanmoins, il convient de rappeler les termes de l'article 74/13 de la loi du 15.12.80 qui 

impose à l'administration un examen minutieux de la situation familiale, à savoir : « Lors de la prise d'une 

décision d'éloignement, le ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt supérieur de l'enfant, de la vie 

familiale, et de l'état de santé du ressortissant d'un pays tiers concerné. » 

A cet égard, le requérant constate qu'il ne ressort nullement de l'ordre de quitter le territoire que 

l'administration dans le cadre de l'élaboration de cet acte attaqué, a tenu compte non seulement de la 

situation personnelle et familiale du requérant qui vit en Belgique depuis de très nombreuses et dont la 

plupart des membres de sa famille vivent en Belgique. Or, ces éléments étaient bien portés à la 

connaissance de l'administration avant la prise de l'acte attaqué. Or, en vertu de l'article 74/13 de la loi du 

15.12.80 eu égard la finalité du principe général de bonne administration selon lequel l'autorité 

administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments de la cause, l'Office 

des Etrangers avait l'obligation de prendre en considération l'intérêt supérieur de l'enfant et la vie familiale 

de la requérante lors de cette mesure. Or, tel ne fut pas le cas. C'est d'ailleurs en ce sens que s'est 

exprimé le Conseil du Contentieux des Etrangers dans un arrêt numéro 272550 du 10 mai 2022 qui 

précisait : « 4.1.1. S'agissant du second acte attaqué, le Conseil rappelle qu’aux termes de l'article 7, 
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alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, tel qu'applicable lors de la prise de la décision attaquée, le 

ministre ou son délégué « peut, ou, dans les cas visés aux 1°, 2°, 5°, 9°, 11° ou 12°, le ministre ou son 

délégué doit donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à s'établir 

dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé: 1° s'il demeure dans le 

Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2 ». Le Conseil rappelle qu'un ordre de 

quitter le territoire délivré sur la base de l'article 7 de la loi du 15 décembre 1980, est une mesure de police 

par laquelle l'autorité administrative ne fait que constater une situation visée par cette disposition pour en 

tirer les conséquences de droit. En l'occurrence, la motivation du second acte attaqué, selon laquelle la 

requérante « demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2 », se vérifie 

à la lecture du dossier administratif et n 'est pas formellement contestée par la partie requérante. 4.1.2. 

S'agissant des développements de la cinquième branche du moyen unique, aux termes desquels la partie 

requérante fait grief à la partie défenderesse d'avoir violé le prescrit de l’article 74/13 de la loi du 15 

décembre 1980 en ne procédant pas à un examen minutieux de la situation familiale, le Conseil rappelle 

que cette disposition prévoit que « lors de la prise d'une décision d'éloignement, le ministre ou son délégué 

tient compte de l'intérêt supérieur de l'enfant, de la vie familiale, et l'état de santé du ressortissant d'un 

pays tiers concerné ». A cet égard, le Conseil constate qu 'il ne ressort ni de l'ordre de quitter le territoire 

attaqué, ni du dossier administratif que l'intérêt supérieur des enfants mineurs et la vie familiale de la 

partie requérante et de ses enfants, pourtant invoqués par la partie requérante antérieurement à la prise 

dudit ordre de quitter le territoire, ont été pris en considération dans l'examen ayant donné lieu à la prise 

du second acte attaqué. Or, en vertu de l'article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, et eu égard à la 

finalité du principe général de bonne administration, selon lequel l'autorité administrative est tenue de 

statuer en prenant connaissance de tous les éléments de la cause, la partie défenderesse a l'obligation 

de prendre en considération l'intérêt supérieur des enfants et la vie familiale lors de la prise d'une mesure 

d'éloignement. 4.1.3. Partant, au vu de ce qui précède, force est de constater que la motivation de la 

décision entreprise est insuffisante à cet égard et que la partie défenderesse a méconnu l 'article 74/13 

de la loi du 15 décembre 1980. 4.2. L'argumentation développée par la partie défenderesse en termes de 

note d’observations, selon laquelle « Quant à l'article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, la partie 

défenderesse relève qu'il ressort du dossier, et notamment du premier acte attaqué ainsi que d'une note 

interne, que les éléments visés à cette disposition ont été pris en considération. Si effectivement l'article 

74/13 de la Loi nécessite un examen au regard des éléments repris dans cette disposition, il n'est pas 

nécessaire que ces considérations ressortent formellement de la motivation de l'ordre de quitter le 

territoire lui-même », n 'est pas de nature ci énerver les constats qui précèdent. En effet, si l'existence 

d'une note de synthèse, datée du 20 février 2019, ressort bien du dossier administratif, force est de 

constater que l'encadré relatif à l'article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 mentionne seulement « Lors 

du traitement de la demande, les éléments suivants doivent être recherchés (en application de l'article 

74/13) : 1) L ’intérêt supérieur de l'enfant : 0 2) Vie familiale 0 3) Etat de santé : 0 ». S'il n 'est en effet pas 

nécessaire que lesdites considérations ressortent formellement de la motivation de l’ordre de quitter le 

territoire, cette motivation, pour le moins inexistante, ne saurait suffire à constater que la partie 

défenderesse a dûment pris en considération l’intérêt supérieur des enfants et la vie familiale lors de la 

prise de la mesure d'éloignement. » 

 

3. Discussion. 

 

3.1.1. Sur les moyens réunis, le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou 

consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des 

circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure. L'existence de circonstances 

exceptionnelles est une condition de recevabilité de la demande par laquelle l'étranger sollicite 

l'autorisation en Belgique.  

 

 

Les circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l'autorité d'apprécier, dans chaque cas d'espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l'étranger, étant entendu que l'examen de la demande sous 

deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n'exclut nullement qu'un même fait soit à la fois une 

circonstance exceptionnelle permettant l'introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant 

l'octroi de l'autorisation de séjour.  

 

Enfin, si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose d’un très 

large pouvoir d’appréciation auquel le conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins tenu de motiver 

sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est soumis. 
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Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au 

destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne 

soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au 

destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les 

contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

3.1.2. En l’espèce, le Conseil observe que la motivation du premier acte attaqué révèle que la partie 

défenderesse a, de façon détaillée, répondu aux principaux éléments soulevés dans la demande 

d’autorisation de séjour de la partie requérante en expliquant pourquoi elle estimait que ceux-ci ne 

constituaient pas des circonstances exceptionnelles au sens indiqué supra. Il en est notamment ainsi  de 

la longueur du séjour du requérant et de son intégration, de sa situation familiale, de son état de santé et 

de sa situation financière et matérielle. Cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie 

requérante. 

 

3.2. Ainsi, s’agissant de l’état de santé du requérant, le Conseil constate que la partie défenderesse n’a 

nullement rejeté cet élément en relevant qu’elle n’était pas compétente pour se prononcer à cet égard. 

Au contraire, le Conseil constate que la partie défenderesse a, bien tenu compte de cet élément et a 

suffisamment motivé sa décision en relevant que « Le requérant invoque son état de santé. Dans sa 

demande, le requérant expose souffrir « d’un syndrome anxiodépressif nécessitant un suivi psychiatrique 

indispensable avec un risque d’aggravation » et dépose un certificat médical du 27.06.2020 du dr. M. [E.H.]. 

Le requérant fait également valoir qu’il ne pourra pas bénéficier d’une couverture sociale pour le suivi de ses 

soins (assurance maladie obligatoire) et que le RAMED (régime d’assistance médicale) ne couvre pas les soins 

de santé mentale. La situation du régime de soins de santé marocain ne dispense pas le requérant de 

l’obligation d’introduire sa demande de séjour dans son pays d’origine. Ce d’autant plus que le certificat médical 

du dr. [E.H.] mentionne que le suivi psychiatrique est « souhaitable » et non « indispensable » comme l’affirme 

l’intéressé, en effet on peut y lire : « Rupture familiale. Syndrome anxiodépressif réactionnel. Pathologie qui 

peut s’aggraver. Suivi psychiatrique souhaitable ». Par ailleurs, Monsieur ne démontre pas faire l’objet d’un 

suivi psychiatrique en Belgique. Il ne démontre pas non plus qu’il ne serait pas possible de réaliser un tel suivi 

à distance. Notons que la télépsychiatrie a connu depuis la crise du Covid-19 un essor important et est 

reconnue comme méthode efficace de suivi des patients (voir notamment Jay. H. Shore, Telepsychiatry: 

Videoconferencing in the Delivery of Psychiatric Care, dans The American Journal of Psychiatry, 2013, 

(https://ajp.psychiatryonline.org/doi/full/10.1176/appi.ajp.2012.12081064) et plus récemment J.-F. Echelard, 

Useof Telemedicine in Depression Care by Physicians: Scoping Review, dans Journal of Medical Internet 

Research, 2021 (https://formative.jmir.org/2021/7/e29159)). […]Quant à l’aspect financier, le fait que Monsieur 

ne puisse pas bénéficier d’une couverture sociale au Maroc ne peut être constitutif d’une circonstance 

exceptionnelle puisqu’il ne peut pas en bénéficier non plus en Belgique. Il peut seulement requérir l’aide 

médicale urgente. Notons que Monsieur n’invoque pas avoir de difficultés financières en Belgique. Rien ne 

prouve qu’il ne puisse financer ses éventuels frais médicaux par lui-même ou en requérant l’aide de 

proches […]». Cette motivation n’est pas utilement contestée. En effet, la partie requérante reste en 

défaut de critiquer l’affirmation de la partie défenderesse, se fondant sur le certificat médical produit par 

le requérant, selon lequel le suivi psychologique est souhaitable mais pas indispensable. Il ne conteste 

pas non plus qu’il « ne démontre pas faire l’objet d’un suivi psychiatrique en Belgique ». Le Conseil 

n’aperçoit pas l’intérêt du requérant à invoquer « l’absence de couverture sociale et donc d’accès et la 

disponibilité aux soins nécessités par son état de santé au Maroc » ni que le système de l’aide médicale 

urgente n’existe pas au Maroc dès lors qu’il ne démontre pas qu’il reçoit des soins en raison de son état 

de santé. Par ailleurs, le partie requérante reste en défaut d’établir qu’elle ne pourrait utiliser un système 

de télépsychiatrie, se bornant à rappeler qu’elle n’a aucun moyen financier mais sans établir qu’il ne 

pourrait bénéficier de l’aide de proches ni contester qu’il ne prouve pas avoir des difficultés financières 

en Belgique. Quoiqu’il en soit, rappelons que le requérant ne démontre pas être suivi pour son syndrome 

anxiodépressif de sorte qu’il n’a pas intérêt à son argument. 

 

Pour le surplus, le Conseil rappelle que les circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9, alinéa 3, 

de la loi du 15 décembre 1980, sont des circonstances qui rendent particulièrement difficile ou impossible 

le retour des intéressés dans leur pays d’origine ou de résidence antérieure pour y lever l’autorisation de 

séjour par la voie normale. Ainsi définies, ces « circonstances exceptionnelles » ne sauraient être 

confondues avec des considérations d’opportunité déduites des avantages et inconvénients comparés 

que représenterait, pour le requérant, l’introduction d’une demande d’autorisation de séjour en Belgique 

ou à l’étranger.». 

 

https://formative.jmir.org/2021/7/e29159)
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3.3. En outre, s’agissant de l’argumentation relative aux moyens financiers, telle que mentionnée dans le 

deuxième moyen, le Conseil constate que la partie défenderesse a suffisamment répondu à cet élément 

en relevant que « Enfin, le requérant invoque sa situation financière et matérielle en cas de retour au Maroc. 

Il ne pourra y bénéficier d’aucune pension, ni à titre salarié, ni à titre indépendant (renvoi au site CLEISS de la 

sécurité sociale marocaine). Vu la longueur de son séjour en Belgique, le requérant n’aura pas cotisé assez. Il 

ne répond pas non plus aux conditions pour pouvoir bénéficier des allocations de chômage. Il n’y a pas d’autre 

aide publique pouvant être accordée au requérant en cas de retour au pays d'origine (site CLEISS). L’OIM ne 

lui fournirait une aide financière que pour revenir au pays d'origine et non pour s’y installer, à condition qu’il 

rentre dans le champ d’application de l’OIM. Ainsi le requérant note « De plus, l’aide de l’OIM ne couvre que 

les personnes suivantes : personnes dont la demande d’asile a été rejetée ; migrants en détresse ; victimes de 

la traite ; ou autres groupes vulnérables. Se pose déjà la question si l’intéressé pourrait être considéré comme 

une personne vulnérable » ; le requérant fournit en annexe des informations provenant du site Internet de 

l’OIM. La situation financière et matérielle du requérant ne le dispense pas de l’obligation d’introduire sa 

demande de séjour dans son pays d’origine. Aucun élément ne démontre qu'il ne pourrait être aidé et/ou 

hébergé temporairement par la famille ou par des connaissances, le temps nécessaire pour obtenir un visa. 

Notons que le requérant ne peut percevoir en Belgique aucune pension, ni allocation de chômage. On ne 

comprend donc pas en quoi cet argument serait constitutif d’une circonstance exceptionnelle empêchant ou 

rendant particulièrement difficile le retour au pays d'origine puisque, de ce point de vue, la situation du requérant 

est inchangée qu’il se trouve en Belgique ou au Maroc.». Cette motivation qui n’est pas utilement contestée 

par la partie requérante dont l’argumentation n’a en réalité d’autre but que d’amener le Conseil à 

substituer sa propre appréciation des éléments du dossier à celle de la partie défenderesse, ce qui 

excède manifestement ses compétences dans le cadre du contrôle de légalité qu’il exerce au contentieux 

de l’annulation 

 

De même s’agissant de l’affirmation selon laquelle « Quant au fait que l'intéressé pourra bénéficier d'une 

aide d'amis, celle-ci est purement une supputation dans le chef de l’administration et contraire aux 

éléments objectifs du dossier, puisque l’intéressé a quitté le Maroc il y a plus de 20 ans. Il apparait donc 

difficile que l'intéressé puisse retisser un réseau affectif et amical lui permettant de pouvoir subvenir à 

ses besoins au Maroc. », le grief sur ce point est irrecevable à défaut d’être explicité autrement que par 

une affirmation de principe non autrement développée ni étayée. Par ailleurs, le Conseil rappelle que 

c’est à l'étranger qui revendique l'existence de circonstances exceptionnelles à en rapporter lui-même la 

preuve puisqu'il sollicite une dérogation, ce qui implique que la demande d'autorisation de séjour doit être 

suffisamment précise et étayée, quod non en l’espèce. Relevons également que cet argument tente 

d’amener le Conseil à substituer son appréciation à celle de la partie défenderesse. 

 

3.3. S’agissant du fait que le requérant serait à l’origine du préjudice qu’il invoque, le Conseil rappelle que 

l’illégalité du séjour ne constitue pas en soi un obstacle à l’introduction d’une demande d’autorisation de 

séjour sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, sous peine de vider cette disposition de 

sa substance, dans la mesure où elle vise à permettre à un étranger en séjour irrégulier sur le territoire 

d’obtenir une autorisation de séjour de plus de trois mois. Il convient toutefois de préciser que si rien 

n’empêche la partie défenderesse de faire le constat que le requérant s’est mis lui-même dans une 

situation de séjour illégal, en sorte qu’il est à l’origine du préjudice qu’il invoque en cas d’éloignement du 

territoire, il lui incombe en tout état de cause de répondre par ailleurs, de façon adéquate et suffisante, 

aux principaux éléments soulevés dans la demande d’autorisation de séjour et de les examiner dans le 

cadre légal qui lui est soumis, ce qu’elle fait en l’espèce. 

 

3.4.1. S’agissant de la seconde décision attaquée, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 7, alinéa 

1er, de la loi du 15 décembre 1980, tel qu’applicable lors de la prise de la seconde décision attaquée, le 

ministre ou son délégué « peut donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois 

mois ou à s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé ou doit 

délivrer dans les cas visés au 1°, 2°, 5°, 11° ou 12°, un ordre de quitter le territoire dans un délai 

déterminé : 

 […]  

2° s'il demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6, ou ne peut apporter la 

preuve que ce délai n'est pas dépassé;  

[...] ». 

 

3.4.2. En l’espèce, le Conseil constate que la seconde décision attaquée repose sur le constat, conforme 

à l’article 7, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980, de ce que le requérant « demeure dans le 
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Royaume au-delà du délai autorisé par le visa ou l’autorisation tenant lieu de visa apposée sur son 

passeport ou sur le titre de voyage en tenant lieu (art.6, alinéa 1er de la loi) : Monsieur a été mis en 

possession d’attestations d’immatriculation. La dernière a expiré le 21.02.2012. il n’est plus autorisé au 

séjour», motif qui n’est nullement contesté par la partie requérante, en sorte qu’il doit être considéré 

comme établi. 

 

L’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Lors de la prise d’une décision d’éloignement, 

le ministre ou son délégué tient compte de l’intérêt supérieur de l’enfant, de la vie familiale, et de l’état de 

santé du ressortissant d’un pays tiers concerné ». 

 

Cette disposition impose donc à la partie défenderesse de prendre en considération différents éléments 

à savoir l’intérêt supérieur de l’enfant, la vie familiale et l’état de santé. 

 

3.4.3. En l’espèce, il ressort de la lecture du dossier administratif qu’une note de synthèse datant du 16 

juin 2022 laquelle précise : « Lors du traitement de la demande, les éléments suivants doivent être 

recherchés (en application de l'article 74/13): 1 ) L’intérêt supérieur de l’enfant :-> pas d'enfant concerné 

par la demande 2) Vie familiale Le requérant allègue mais ne démontre pas l’existence de la vie privée 

et familiale qu’il invoque. Il fournit, à l’appui de sa demande, des copies de permis de séjour, permis de 

conduire et cartes d’identité sans exposer ni démontrer qui sont ces personnes (à savoir [B.B.], [E.A.S.], 

[H.A.], [E.A.M.]) par rapport à lui. Quand bien même le lien familial serait établi, il ne suffit néanmoins pas 

toujours d’établir l’existence de celui-ci, encore faut-il démontrer qu’il donne lieu à une vie familiale 

effective (C.C.E., arrêt n°142 530 du 31 mars 2015). Il appartient en effet à l'étranger de démontrer au 

sein de sa requête s’il existe une vie familiale et/ou privée. S'agissant de l'argumentation fondée sur 

l'article 8 de la CEDH, le Conseil du Contentieux des Etrangers soutient que lorsque la partie requérante 

allègue une violation de cette disposition, il lui appartient en premier lieu d'établir, de manière 

suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l'existence de la vie privée et/ou 

familiale qu'elle invoque (C.C.E., arrêt n°229 956 du 9 décembre 2019), ce qui n’est pas le cas en 

l’espèce. Rappelons que l'accomplissement des formalités auprès du poste diplomatique compétent 

n'oblige pas l'étranger à séjourner dans le pays où ce poste est installé mais implique seulement qu'il doit 

s'y rendre temporairement pour y accomplir les formalités requises, au besoin en effectuant entre-temps 

des courts séjours en Belgique. Il en découle qu'en principe cet accomplissement ne constitue pas, au 

sens de l'article 8 de la Convention européenne des droits de l'homme, une ingérence dans la vie familiale 

de l’étranger ou que, si ingérence il y a, elle est nécessairement proportionnée puisqu'il n'est imposé à 

l'étranger qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant 

la décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois 3) État 

de santé : La situation du régime de soins de santé marocain ne dispense pas le requérant de l'obligation 

d’introduire sa demande de séjour dans son pays d’origine. Ce d’autant plus que le certificat médical du 

dr. El Hassan mentionne que le suivi psychiatrique est « souhaitable » et non « indispensable » comme 

l’affirme l’intéressé, en effet on peut y lire : « Rupture familiale. Syndrome anxiodépressif réactionnel. 

Pathologie qui peut s'aggraver. Suivi psychiatrique souhaitable ». Par ailleurs, Monsieur ne démontre pas 

faire l’objet d’un suivi psychiatrique en Belgique. Il ne démontre pas non plus qu’il ne serait pas possible 

de réaliser un tel suivi à distance. Notons que la télépsychiatrie a connu depuis la crise du Covid-19 un 

essor important et est reconnue comme méthode efficace de suivi des patients (voir notamment Jay. H. 

Shore, Telepsychiatry: Videoconferencing in the Delivery of Psychiatric Care, dans The American Journal 

of Psychiatry, 2013, ( https://aip.psvchiatrvonline.Org/doi/full/10.1176/appi.ajp.2O12.12081064) et plus 

récemment J.-F. Echelard, Use of Telemedicine in Depression Care by Physicians: Scoping Review, 

dans Journal of Medical Internet Research, 2021 (https.7/formative.imir.orq/2021/7/e29159)). Quant au 

maintien du lien avec ses proches, rien n’empêche Monsieur d’effectuer de courts séjours sur le territoire, 

muni de l'autorisation requise, le temps de l'examen de sa demande pour long séjour au pays d'origine. 

Il peut également utiliser les moyens de communications actuels, si aucun des proches de Monsieur ne 

souhaite ou ne peut effectuer des voyages réguliers avec lui. Quant à l’aspect financier, le fait que 

Monsieur ne puisse pas bénéficier d’une couverture sociale au Maroc ne peut être constitutif d'une 

circonstance exceptionnelle puisqu'il ne peut pas en bénéficier non plus en Belgique. Il peut seulement 

requérir l’aide médicale urgente. Notons que Monsieur n’invoque pas avoir de difficultés financières en 

Belgique. Rien ne prouve qu’il ne puisse financer ses éventuels frais médicaux par lui-même ou en 

requérant l'aide de proches. Relevons que le requérant n'a pas jugé opportun d'introduire une demande 

d'autorisation de séjour de plus de trois mois sur la base de l'article 9ter de la loi, la gravité de son état 

de santé ne l'empêche pas de retourner dans son pays d'origine pour y lever une autorisation de séjour 
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et partant ne peut constituer une circonstance exceptionnelle au sens de l'article 9bis de la loi. En effet, 

le requérant est malvenu de se prévaloir d'une impossibilité médicale de voyager vers son pays d'origine 

alors même que ce constat justifie à lui seul que soit introduite une demande d'autorisation de séjour sur 

la base de l'article 9ter de la loi, notre bureau étant de toute évidence incompétent pour se prononcer sur 

une telle impossibilité dans le cadre d'une procédure initiée sur la base de l'article 9bis de la loi (CCE 

arrêt n°150 883 du 14/08/2015). »    

 

Ce faisant, la partie défenderesse a pris en considération les éléments visés à l’article 74/13 de la loi du 

15 décembre 1980 dont elle avait connaissance au moment de la prise du deuxième acte attaqué. La 

partie requérante se borne à relever qu’ « en vertu de l'article 74/13 de la loi du 15.12.80 eu égard la 

finalité du principe général de bonne administration selon lequel l'autorité administrative est tenue de 

statuer en prenant connaissance de tous les éléments de la cause, l'Office des Etrangers avait l'obligation 

de prendre en considération l'intérêt supérieur de l'enfant et la vie familiale de la requérante (sic) lors de 

cette mesure. ne formule aucun grief à cet égard ». La partie défenderesse n’a donc pas violé l’article 

74/13 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

3.4.4. Le Conseil d’Etat, dans un arrêt récent n°253 942 du 9 juin 2022, a estimé que « L’autorité doit 

également veiller lors de la prise d’un [….] [ordre de quitter le territoire] à respecter les droits 

fondamentaux de la personne concernée, comme le prescrit l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980. 

L’obligation de motivation formelle d’un acte administratif requiert d’exposer les motifs de fait et de droit 

qui le fondent. Dès lors que l’autorité doit notamment avoir égard, lors de l’adoption d’un ordre de quitter 

le territoire, au respect des droits fondamentaux de l’étranger, il lui appartient donc d’expliquer comment 

elle a respecté les exigences de l’article 74/13 précité en tenant compte notamment de la vie familiale de 

la personne concernée.[…] Dès lors qu’un ordre de quitter le territoire a une portée juridique propre […] 

cet ordre doit faire l’objet d'une motivation spécifique […] eu égard à la portée qu’a cette mesure ».  

 

S’agissant de l’obligation de motiver le second acte attaqué relativement aux éléments visés à l’article 

74/13 de la loi, il convient de souligner qu’en l’espèce, le requérant se borne à faire valoir, dans l’exposé 

de son moyen relatif au second acte attaqué, sa « situation personnelle et familiale ». S’il estime que la 

partie défenderesse « avait l’obligation de prendre en considération l'intérêt supérieur de l'enfant et la vie 

familiale de la requérante lors de cette mesure », il convient de constater que le requérant (et non la 

requérante) n’indique pas de quel enfant l’intérêt supérieur aurait dû être pris en compte. Dans l’exposé 

de son quatrième moyen, le requérant ne fait pas valoir son état de santé.  

 

Or, il convient de constater, s’agissant de la « situation personnelle et familiale » du requérant, que la 

partie défenderesse a relevé dans le premier acte attaqué que « le requérant allègue mais ne démontre 

pas l’existence de la vie privée et familiale qu’il invoque ». Cette motivation n’est pas contestée par le 

requérant. Le Conseil estime que, s’il n’est pas contesté que le requérant a établi des liens sociaux en 

Belgique, de tels liens, tissés dans le cadre d’une situation irrégulière, de sorte que le requérant ne 

pouvait ignorer la précarité qui en découlait, ne peuvent suffire à établir l’existence d’une vie privée, au 

sens de l’article 8 de la CEDH, du requérant en Belgique. Dès lors que la partie défenderesse n’a aucune 

obligation de respecter le choix d’un étranger de s’établir en Belgique, l’écoulement du temps et 

l’établissement des liens sociaux d’ordre général ne peuvent fonder un droit de celui-ci à obtenir 

l’autorisation de séjourner en Belgique. Relevons que la vie privée n’est en tout état de cause pas visée 

par l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

S’agissant de sa vie familiale, dans sa note de synthèse, la partie défenderesse a estimé que «  2) Vie 

familiale Le requérant allègue mais ne démontre pas l’existence de la vie privée et familiale qu’il 

invoque ». Il convient en effet de constater que le requérant se prévaut de sa vie familiale de manière 

vague et non circonstanciée. Quant à la présence de ses frères et sœurs en Belgique, il ressort de la 

jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme que si le lien familial entre des conjoints, 

ainsi qu’entre parents et enfants mineurs est supposé, il n’en est pas de même dans la relation entre 

parents majeurs. Dans l’arrêt Mokrani c. France (15 juillet 2003), la Cour européenne des Droits de 

l’homme considère que les relations entre parents et enfants majeurs « ne bénéficieront pas 

nécessairement de la protection de l’article 8 de la Convention sans que soit démontrée l'existence 

d'éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs normaux ». Dans l’appréciation 

de savoir s’il existe une vie familiale ou non, il y a lieu de prendre en considération toutes les indications 

que la partie requérante apporte à cet égard, comme par exemple la cohabitation, la dépendance 
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financière, la dépendance du parent vis-à-vis du membre de sa famille ou les liens réels entre parents. 

Or, le Conseil observe que la partie requérante n’établit pas que le soutien de ses frères et sœurs lui est 

nécessaire et donc ne prouve pas de manière suffisante l’existence d’une situation de dépendance réelle 

à l’égard de ces derniers. En l’absence de tels éléments de preuve, le Conseil estime que la partie 

requérante reste en défaut d’établir qu’elle se trouve dans une situation de dépendance réelle à l’égard 

de ses parents et de son frère majeur de nature à démontrer l’existence d’une vie familiale au sens de 

l’article 8 de la CEDH.  

 

Le requérant n’établissant pas la réalité de la vie familiale dont il se prévaut, n’a pas intérêt à soutenir 

que le second acte attaqué n’a pas été motivé valablement à cet égard.  

 

3.5. Il résulte de ce qui précède que le moyen n’est pas fondé.  

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

5. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le premier septembre deux mille vingt-trois, par : 

 

 

M. BUISSERET, Présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

A. D. NYEMECK, Greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

A. D. NYEMECK M. BUISSERET 

 


